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Avertissement
En s’inscrivant à Québec Exploration 2010, les exposants s’engagent à prendre connaissance du Guide de la carothèque et à 
respecter toutes les directives qu’il renferme. Les organisateurs du congrès se réservent le droit de refuser les exposants qui 
ne s’y conformeront pas. Certains éléments de ce guide peuvent être révisés ou modifiés en tout temps.

Périodes d’exposition
Les périodes d’exposition auront lieu entre le mardi 23 novembre à 9 h et le jeudi 25 novembre à 16 h. Trois périodes distinctes 
seront off ertes au choix des exposants intéressés :

mardi 23 novembre, 9 h à 17 h •
mercredi 24 novembre, 9 h à 17 h •
jeudi 25 novembre, 9 h à 16 h •

Endroit : annexe de la salle de bal
La carothèque est située dans une salle adjacente à la salle de bal dont le seul accès passe par cette salle. Douze tables de 1,80 m 
(6 pieds) de longueur sont disponibles pour la location (voir plan page 6).

Coût
200,00 $/table pendant une période
Note : La location d’un maximum de deux tables, par jour, par exposant, sera permise.

Tous les espaces locatifs comprennent les éléments suivants :

1 table (6 pieds de longueur sur 30 pouces de profondeur, nappée); •
1 panneau de 6 pieds de largeur sur 8 pieds de hauteur, derrière la table, pour afficher de l’information •

  et identifier l’exposant.

Une carothèque a été aménagée afin de donner l’occasion 
aux compagnies d’exploration minières d’exposer, pendant 
une période de temps limitée, les meilleurs résultats de leur 
campagne de forage.
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Installation du matériel d’exposition
Montage
La carothèque sera accessible dès 8 h le matin les 23, 24 et 25 novembre.

Démontage
L’exposant qui ne revient pas le lendemain devra libérer son emplacement à la fin de la journée (démontage entre 17 h et 18 h).

Service de manutention et d’entreposage du matériel d’exposition
Il sera possible pour un exposant de faire livrer son matériel d’exposition à partir du 1er novembre 2010 dans un entrepôt
de Québec.

Coûts
200,00 $
Ce service comprend :

la manutention et l’entreposage des carottes de forage et du matériel d’exposition pour une période maximale d’un mois    •
  avant le congrès;

le transport du matériel d’exposition, de l’entrepôt vers le Château Frontenac, directement à votre emplacement selon la   •
  journée où vous exposez;

l’entreposage des contenants vides pour la période de l’exposition; •
le transport du matériel d’exposition vers l’entrepôt après le congrès; •
l’entreposage du matériel d’exposition pour une période maximale d’un mois après le congrès. •

Les autres frais de transport (envoi vers l’entrepôt de Québec et retour au propriétaire) sont à la charge de l’exposant.
Le matériel d’exposition devra être livré à l’adresse suivante :

Monsieur Guy Lachance
Ministère des Ressources naturelles et de la Faune
935, Place Fernand-Dufour
Québec (Québec)  G1M 3B2

NOTES
Le poids maximal pour l’ensemble du matériel d’exposition ne devra pas dépasser 110 kg (250 livres). •
Le service de manutention et d’entreposage ne comprend pas le montage et le démontage des informations sur le  •

  panneau d’exposition.
Il est extrêmement important d’identifier clairement les contenants de votre matériel d’exposition par le  • nom de

  l’exposant et son numéro d’emplacement. Aucun matériel d’exposition ne pourra être livré ou entreposé au Château
  Frontenac avant le lundi 22 novembre.

Modalités de réservation et de paiement
Réservation d’emplacement
Pour réserver un emplacement, vous devez :

remplir le formulaire ci-joint; •
faire parvenir le formulaire dûment rempli et le paiement. •

par la poste :
Québec Exploration 2010
Marie Dussault
Direction de l’Information géologique
Géologie Québec
Ministère des Ressources naturelles et de la Faune
880, chemin Sainte-Foy, 3e étage
Québec (Québec)  G1S 4X4

par télécopieur : 1 418 643-2816
par courriel : marie.dussault@mrnf.gouv.qc.ca
Pour de plus amples renseignements, communiquez avec Marie Dussault.
Par téléphone : (sans frais) 1 866 249-0649 ou (local) 418 627-6269, poste 4533
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Paiement
Le paiement doit être eff ectué par chèque à l’ordre de Québec Exploration 2010 et être acheminé avec le formulaire de 
location dûment rempli à :

Québec Exploration 2010
Marie Dussault
Direction de l’Information géologique
Géologie Québec
Ministère des Ressources naturelles et de la Faune
880, chemin Sainte-Foy, 3e étage
Québec (Québec)  G1S 4X4

Remboursement
Toute annulation de contrat de location et de service devra être eff ectuée avant le 29 octobre 2010. Des frais représentant 
25 % de la valeur du contrat seront appliqués au moment du remboursement. Aucun remboursement ne sera possible pour 
une annulation eff ectuée après cette date.

Réglements et recommandations
Le montage du matériel d’exposition se fera dès 8 h le matin pour chacune des trois journées de la carothèque soit les 23, 24 
et 25 novembre.
La libération des emplacements se fera entre 17 h et 18 h pour les 23 et 24 novembre et à partir de 16 h, le 25 novembre.
L’exposant devra se limiter à l’emplacement qui lui est alloué. Aucun débordement sur un emplacement voisin ou dans les 
allées ne sera toléré.
Les contenants ou boîtes servant au transport du matériel devront être remisés dans un local prévu à cet eff et. Vous devrez 
identifier votre matériel avec le numéro d’emplacement en utilisant les autocollants qui vous seront fournis.
L’heure d’ouverture des salles d’exposition pour les visiteurs est fixée à 9 h le matin. 
Afin de ne pas nuire à la circulation des personnes à l’intérieur de la salle, le déplacement ou l’ajout de pièces d’ameublement 
(table, chaises) n’est pas autorisé sans l’approbation du comité organisateur.

Assurances et responsabilités

Les salles d’expositions sont surveillées en tout temps. Toutefois, ni les organisateurs de l’événement ni les répondants du 
Château Frontenac ne seront responsables des pertes, vols, dommages ou blessures subis par quiconque pendant le congrès.
L’exposant sera responsable de tout dommage causé à l’hôtel Fairmont Le Château Frontenac au moment de la livraison, de 
l’installation et de la manutention de son matériel d’exposition.
Chaque exposant devra s’assurer contre le feu et le vol pour la période de l’exposition, y compris la durée du montage et du 
démontage. L’ exposant devra avoir le certificat d’assurance en sa possession en tout temps.
Si le Château Frontenac n’était plus disponible à la date prévue, en raison d’un incendie, d’un événement imprévisible, d’une 
grève ou de tout autre cas de force majeure, les organisateurs ne pourront en être tenus responsables
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Formulaire de réservation et de paiement

Compagnie :  Nom et prénom :  
Adresse :  Titre du représentant : 
  Téléphone : 
  Télécopieur : 
  Courriel : 

Choix de table et de période
Indiquez par un « x » dans ce tableau votre choix de table et de période.

Numéro des tables Mardi
23 nov.

Mercredi
24 nov.

Jeudi
25 nov.

Une table

Deux tables

Un maximum de deux tables par exposant par jour est permis. 

200,00 $ x  nombre de tables x  nombre de jours 
200,00 $ Frais d’entreposage avant le congrès (si désiré) 
 Total = 

Signature du représentant Date de la demande

 

Retournez ce formulaire et votre paiement,

par la poste :
Québec Exploration 2010
Marie Dussault
Direction de l’Information géologique
Géologie Québec
Ministère des Ressources naturelles et de la Faune
880, chemin Sainte-Foy, 3e étage
Québec (Québec)  G1S 4X4

par télécopieur : 1 (418) 643-2816
par courriel : marie.dussault@mrnf.gouv.qc.ca

Pour de plus amples renseignements, communiquez avec Marie Dussault.
Par téléphone : (sans frais) 1 866 249-0649 ou (local) 418 627-6269, poste 4533

Votre paiement

 Par carte de crédit

 Mastercard  Visa  American Express

No :  -  - 

Date d’expiration : 
Nom du détenteur : 

Signature : 
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Plan de la salle
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